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AVIS AUX LECTEURS 

 

Les statistiques contenues dans ce rapport portant sur un très 

faible nombre de personnes, il convient de les lire et de les 

interpréter avec la plus grande précaution. 

 

Ainsi, les graphiques exagèrent nécessairement les situations 

évoquées afin de faire apparaître plus clairement une 

tendance à la hausse ou à la baisse. D’autant que, ce qui 

passerait totalement inaperçu dans le cadre d’une population 

beaucoup plus conséquente, peut être significatif, sans être 

dramatique, dans le cadre de l’Opéra. 

 

De même, comme cela est expliqué dans le rapport à propos 

des décès des titulaires de pensions d’ancienneté, les 

pourcentages indiqués peuvent être trompeurs si l’on se 

contente de les comparer d’une année sur l’autre, sans tenir 

compte de l’évolution, d’une année sur l’autre, de la 

population ou des situations auxquelles ils s’appliquent. 

 

Il est donc conseillé, pour une plus juste appréciation de ces 

statistiques, de regarder en parallèle le rapport d’activité de 

l’année considérée. 
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LA GESTION DE LA CAISSE 

+ de 3 000 courriers échangés (hors notes d’informations ) 

207 entretiens menés 

1169 opérations comptables réalisées 

1256 virements dont 72 à l’étranger 

152 encaissements 

Une équipe de 5 personnes à temps plein composée de 

la directrice, son adjointe, deux liquidatrices de retraites 

et une comptable secondées par: 

1 agent comptable partagé avec l’Opéra 

1 entreprise prestataire pour la gestion informatique 

1 informaticien en CDD à temps partiel  

1 salariée en CDD à temps partiel  

La CROPERA au quotidien en 2017 
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Personnels administratifs 
et autres personnels

Personnels techniques

Artistes de la musique

Artistes des chœurs

Artistes de la danse

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Personnels n'ayant pas soll icité d'entretien

Personnels reçus en entretien

76%

22%

2%

Les entretiens en 2017 

Répartition des entretiens selon le thème abordé durant le rendez-vous 

LA GESTION DE LA CAISSE 

Relations avec les assurés  

L’information des salariés de l’Opéra sur leurs droits à retraite continue d’être assurée : 

- via les informations transmises informatiquement par la Caisse de retraites au GIP Union Retraite dans le 

cadre de ses obligations légales. Ainsi les assurés reçoivent un Relevé Individuel de Situation tous les 5 

ans à partir de 35 ans et une Estimation Indicative Globale de leurs droits à retraite à compter de 55 ans.  

-  au cours d’entretiens individuels dans les locaux de la Caisse de retraites. 

-  par courrier et par mail. 

207 

entretiens 

réalisés  

en 2017 

46 entretiens « départ » = 

entretiens en amont simpli-

fiant les démarches au 

moment de la liquidation 

de la pension 

158 Entretiens Individuels 

de Retraite (EIR) « suivi 

carrière »  

3 entretiens divers, dont 2 

concernant la validation 

de services  

Evolution de la répartition des EIR « suivi 

carrière » depuis 2013 selon l’initiateur du 

rendez-vous 
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2017

27,43 millions 
d'Euros
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2017
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d'Euros
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Dépenses

Recettes

LE FINANCEMENT DU RÉGIME   

Au 31 décembre 2017, le régime affichait un déficit  de 166 249 €   

 

 Evolution du rapport démographique pondéré depuis 2007 

L’évolution des recettes et des dépenses depuis 2007 en millions d’euros  

Le rapport démographique pondéré 

est le ratio entre le nombre de cotisants 

et le nombre de retraités de droit direct 

et de droit dérivé pondéré par le taux 

de réversion, soit 50% 
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97,08% 2,92%
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Les dépenses  

Les dépenses - LE FINANCEMENT DU RÉGIME 

Répartition globale des dépenses en 2017 

27 426 581,44  

Euros 
  

Evolution de la part des différents postes de 

dépenses dans la gestion administrative  

Evolution du coût de la gestion administrative 

en milliers d’euros depuis 2007 

Evolution du coût de la gestion technique  

en millions d’euros depuis 2007 

Evolution de la part des différents postes 

de dépenses dans la gestion technique   
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44,56%

3,73%

51,71%

LE FINANCEMENT DU RÉGIME - Les recettes 

Répartition globale des recettes en 2017 

Les  recettes  

27 260 332 

euros 

Evolution des moyens de financement depuis 2007 

L’instabilité bancaire sur les produits financiers a conduit à renoncer aux placements en 2017. 

Le montant de la 

subvention de l’Etat, 

d é c i d é  p a r  l e 

Parlement,  varie selon 

les besoins du régime et 

l’état de sa trésorerie.  

L e s  d r o i t s  s u r  p l a c e s 

correspondent  à la perception 

d’un droit sur les places 

occupées à l’Opéra national de 

Paris établis depuis 2005 selon un 

pourcentage des recettes de 

billetterie . 

En 2017 l’ensemble des 

cotisations a augmenté de 

5.32%. Rapportées au 

montant des pensions, elles 

en ont financé 45,78 %  en 

2017 contre 44,67% en 2016. 

 

 -

 100

 200

 300

 400

 500

 600

 700

 800

 900

 1 000

 1 100

M
ill

ie
rs

droits sur places produits financiers

 8

 9

 10

 11

 12

 13

 14

 15

M
ill

io
n

s

subvention de l'Etat cotisations



CROPERA—Rapport statistique 2018 -   9 

Les recettes - LE FINANCEMENT DU RÉGIME 

Evolution de l’assiette des cotisations depuis 2007 

Outre ses diverses recettes,  la Caisse de retraites dispose d’un fond de réserve pour pallier d’éventuels 

retards des recettes. Les pouvoirs publics évaluent à  l’équivalent de deux mois de service de pensions, 

le besoin de réserve nécessaire pour garantir la sécurité financière des échéances. 

Evolution des réserves depuis 2007 
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8%

14%

23%

2%

28%

18%

6%

Artis tes de la danse Artis tes des chœurs

Artis tes de la musique Artis tes lyriques 

Personnels administratifs et autres personnels Personnels techniques avec départ anticipé

Autres  Personnels techniques

1 955 

Cotisants 

en 2017 

LES COTISANTS  
Etat de la population des cotisants au 31 décembre 2017  

Répartition des cotisants par catégorie professionnelle  

En 2017 le régime a encaissé 12 142 768,37 euros de cotisations* 

On extrait, de ces statistiques, les 

artistes lyriques de la catégorie 

« administratifs et autres personnels » 

dont ils font désormais partie depuis 

la réforme des retraites.  

A noter que la catégorie 

des artistes de la 

musique comprend, 

outre les musiciens de 

l’orchestre, les chefs 

d’orchestre, les chefs de 

chant et les pianistes 

accompagnateurs. 

Les personnels techniques 

avec départ anticipé (DA)  

occupent  des  emplo i s 

comportant des fatigues 

exceptionnelles. 

 

La catégorie personnels 

administratifs et autres 

personnels comprend 

aussi bien les personnels 

de l’administration, du 

contrôle et de l’accueil 

que ceux de l’habillement 

et de la couture... 
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Age 

Effectifs 

L’état de la population en 2017 - LES COTISANTS 

Répartition des cotisants par catégorie professionnelle et par âge  

Répartition des cotisants par âge et par sexe 

Répartition des cotisants par catégorie professionnelle et par sexe 

Autres personnels techniques

Personnels techniques avec départ anticipé

Personnels administratifs et autres personnels

Artistes lyriques 

Artistes de la musique

Artistes des chœurs

Artistes de la danse
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Autres personnels techniques
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Répartition des cotisants selon la nature du contrat de travail et la catégorie 

professionnelle 

LES COTISANTS - L’état de la population en 2017 

Personnels techniques avec départ anticipé 

Personnels techniques 

Personnels administratifs et autres personnels

Artistes lyriques

Artistes de la musique

Artistes des chœurs

Artistes de la danse

0 100 200 300 400 500 600

CDI CDD

76 % des cotisants sont en CDI.  

Les 24% de CDD sont exclusivement des artistes; la CROPERA n’affiliant pas les CDD non artistiques qui 

relèvent du régime général 

Evolution des effectifs de cotisants depuis 2007 
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Artis tes de la danse

Artis tes des chœurs

Artis tes de la musique

Artis tes lyriques 

Personnels administratifs et autres personnels

Personnels techniques avec départ anticipé

Autres  personnels techniques

Répartition des nouveaux affiliés selon leur catégorie professionnelle 

Les nouvelles affiliations 2017 

Les nouvelles affiliations en 2017- LES COTISANTS 

Les nouvelles affiliations à la CROPERA reflètent la politique d’embauche de l’Opéra.  

Bien que n’étant pas la catégorie d’emploi comptant le plus de salariés, les affiliations d’artistes de la 

musique dominent largement en raison des besoins fluctuants selon les spectacles conduisant à des 

recrutements en CDD de courtes durées. 

172 nouvelles 

affiliations en 

2017 
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71%

7%
2%

19%

1%

Ancienneté Ancienneté après inaptitude

Inaptitude Réversion

Orphelin

LES PENSIONNÉS  

Répartition des pensions par nature 

En 2017, le régime a servi pour 26 526 124,82 euros de pensions  

1 796 

Pensionnés 

 

On distingue ici les 160 

pensionnés au titre de 

l’inaptitude selon qu’ils ont ou 

non dépassé l’âge de départ 

en retraite de leur catégorie 

d’emploi. 

15 jeunes, titulaires de 

pensions d’orphelins  

1 282 pensionnés au 

titre de l’ancienneté 

339  titulaires 

de pension 

de  réversion. 
 

 

 

Etat de la population globale des pensionnés au  

31 décembre 2017 
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L’état de la population en 2017 - LES PENSIONNÉS 

Pyramide des âges des pensionnés (hors orphelins) 

France métropolitaine: 1 719 

France d’outre mer: 4 

Europe: 51 

Reste du monde: 22 
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Répartition géographique des pensionnés 
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Répartition des pensions de droit direct par catégorie professionnelle  

Répartition des pensions au titre de l’ancienneté selon la catégorie professionnelle 

et par tranche d’âges 

LES PENSIONNÉS- L’état de la population en 2017 

La nomenclature des catégories professionnelles utilisée par la CROPERA est parfois différente de celle 

utilisée par l’Opéra car basée, au-delà de la profession, sur les règles de départ en retraite. Elle a ainsi 

évolué au fil des réformes. Pour refléter la diversité des profils présents dans la population des pensionnés, 

partis en retraite à des époques différentes, les nouvelles et les anciennes catégories sont représentées ci

-dessus.  
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Sans 
Majoration 

84,97%
0,11%

0,06%
0,45%

1%3,23%

10,19%Avec 
majoration 

15,03%

8 enfants et plus 7 enfants 6 enfants 5 enfants 4 enfants 3 enfants

74

5

1

16

6

28

14

16

Artistes de la danse

Artistes des chœurs

Artistes lyriques

Artistes de la musique

Personnels de la scène

Personnels techniques

Personnels de l'habillement et de la couture

Personnels administratifs et autres personnels

L’état de la population en 2017- LES PENSIONNÉS 

Nombre de pensionnés ayant été déclarés inaptes à leur emploi avant l’âge 

de la retraite selon la catégorie professionnelle  

Selon leur revenu fiscal de référence et leur 

nombre de part, les pensionnés sont, soit 

redevables de toutes les contributions CSG-

CRDS-CASA à taux plein, soit seulement de 

la CRDS et de la CSG à taux réduit, soit  

exonérés de toutes les contributions.  

Ces contributions ne s’appliquent pas aux 

pensionnés résidant à l’étranger, auxquels 

une cotisation maladie doit être appliquée, 

sauf convention avec le pays de résidence.  

Répartition des pensionnés selon leur assujettissement aux contributions sociales  

La majoration de pensions s’ac-

quiert à partir de 3 enfants. Elle 

est égale à 10 % du montant de 

la pension et augmente de 5% 

par enfant supplémentaire sans 

pouvoir excéder le montant de la 

pension.  

Répartition des bénéficiaires de la majoration de pension pour enfants selon le 

nombre d’enfants 

82%

6%

8%
4%

Taux plein Taux réduit Exonérations Résidents à l'étranger
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13.74 € 5 883,13  €                

Montant mensuel 

maximum 

Montant mensuel 

minimum              

Montant mensuel moyen: 

1 627,42 € 50% des pensionnés 

perçoivent moins de 

1 526,73 € par mois 

Répartition des pensionnés au titre de l’ancienneté selon le montant mensuel 

brut de leur pension  

Les montants de pensions sont à pondérer selon certains critères: la durée d’activité, le montant du salaire 

ayant servi au calcul de la pension, les modalités de calcul à la date de liquidation, les revalorisations 

successives et leur impact compte tenu de la durée de perception de la pension. 

LES PENSIONNÉS- L’état de la population en 2017 

Évolution du taux de revalorisation des pensions depuis 2007 

févr.-07

+0,80%

mars-08

+0,50%

oct.-08
+0,50% avr.-09

+0,40%

avr.-10
+0,90%

avr.-11
+2,10%

avr.-12
+2,10%

avr.-13
+1,30%

2014

0%

oct.-15
+0,10%

2016

0%

oct.-17

+0,80%

avr.-14

+0,60%

2015

0%

avr.-16

+0,10%

avr.-17
+0,30%

pensions d'ancienneté, de réversion et d'orphelin pensions pour inaptitude
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0 5 10 15 20 25 30

Personnels administratifs et autres personnels

Personnels techniques avec départ anticipé

Personnels techniques

Artistes de la musique

Artistes lyriques

Artistes des chœurs

Artistes de la danse

pensions sans décote ni surcote pensions avec décote pensions avec surcote

17

6

7

62

pensions de réversion

pensions d'orphelin

pensions pour inaptitude

pensions d'ancienneté

Les nouvelles pensions en 2017 - LES PENSIONNÉS 

92  

nouvelles  

liquidations  

en 2017 

Répartition des nouveaux pensionnés selon la nature de la pension 

Les nouvelles pensions 2017 

On constate toujours la prédominance de la surcote sur la décote dans toutes les catégories et cela 

continuera tant que la montée en charge des réformes ne sera pas achevée.  

 

Eventail des montants des nouvelles pensions liquidées en 2017  

Pour des carrières « courtes » 

<15 ans 

78,77 € 818,47 € 

Pension mensuelle moyenne 

313,39 € 

Pour des carrières « longues » 

>15 ans 

5 836,44 €         691,38 € 

Pension mensuelle moyenne 

2 648,61 € 

Répartition des pensions de droit direct avec ou sans décote/surcote,  et par  

catégorie professionnelle 
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LES PENSIONNÉS– Focus 

Focus sur la durée de service des pensions 

Age moyen au décès selon la catégorie professionnelle 

Durée moyenne de service des pensions d’ancienneté selon la catégorie 

professionnelle 

76,59

81,45
82,98

84,58 84,83 84,86 85,51 86,47
Age moyen 

général  au décès
82,36
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Personnels
techniques
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administratifs
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personnels
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chœurs

Personnels de
l'habillement et

de la couture

Personnels de
la scène

Artistes de la
musique

Artistes
lyriques

Homme Femme Total Moyenne générale

47 

Âge  

94 

47 

60 57 
29 

22 37 

Les graphiques suivants ont été établis à partir d’un échantillon limité de pensionnés décédés entre le 1er 

janvier 2008 et le 31 décembre 2017. Il conviendra donc de lire et interpréter ces graphiques avec 

précaution. Dans cet échantillon, toutes les catégories n’ont pas connu le même nombre de décès et de 

ce fait chaque décès n’a pas le même poids. La répartition hommes/femmes au sein de ces catégories 

varie également: les femmes dominent chez les pensionnés décédés de la danse et de l’habillement/

couture tandis qu’elles sont absentes de la catégorie des personnels techniques et très peu représentées 

parmi les musiciens. Les éléments dont nous disposons ne permettent pas, à eux seuls de déterminer 

l’espérance de vie d’un assuré car celle-ci dépend de nombreux facteurs non représentés ici ( facteurs 

comportementaux et alimentaires, économiques et sociaux, environnementaux etc…); le métier exercé 

n’est qu’un élément  parmi d’autres. 

40,1

36,6

31,4

25,1

24,7

23,8

18,8

18,5

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45

Artistes de la danse

Artistes lyriques

Artistes des chœurs

Personnels de l'habillement et de la couture

Artistes de la musique

Person nels de la scène

Personnels administratifs et autres personnels

Personnels techniques
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service de pension: 27 ans  
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71%

13%

14%

2%

Aides  exceptionnelles  Perte d’autonomie  

Accidents de la vie  

84 pensionnés ont bénéficié de l’action sociale en 2017, soit  5% de la popula-

tion des retraités; certains bénéficiant de plusieurs aides. 

En 2017 les dépenses d’action sociale se sont élevées à 98 553 euros 

Répartition des aides accordées aux bénéficiaires de l’action sociale par nature  

164 Aides 

accordées 

en 2017 

Barème des ressources 

Tranche Personne seule Couple 

Tranche 1  de 823 à 1477 € de 1432 à 2713 € 

Tranche 2 de 1478 à 1977 € de 2714 à 3213 € 

Tranche 3 de 1978 à 2477 € de 3214 à 3713 €  

17

23

44

0 10 20 30 40 50

Tranche 3

Tranche 2

Tranche 1

Répartition des aides* par tranche de ressources  

*Le graphique ne rend pas compte des aides suivantes (dépendantes d’autres critères de ressources): l’aide aux 

orphelins, l’aide au conjoint survivant avec orphelin(s), l’aide pour la téléassistance, l’aide ménagère, l’aide au retour 

à domicile après hospitalisation et les gratifications pour évènements heureux,  
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11

Allocation obsèques

Aide au conjoint
survivant

Aide aux vacances des
orphelins

Aide aux études des
orphelins

3

1

8
3

6
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Aide au répit

Aide à l'hébergement

Aide au retour à Domicile

Aide ménagère

 

L’ACTION SOCIALE-Bilan de l’exercice 2017  
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6

21

Secours

Allocation de chauffage
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Amélioration de l'habitat

Aide à la santé

Gratification pour  
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